
On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à l’un des avocats postulant près le TGI de BOBIGNY.
CONSIGNATION POUR ENCHERIR : 3.000 € à l'ordre du Bâtonnier Séquestre 

VF 218138 - IMMOLEGAL 23, rue des Jeûneurs 75002 PARIS

MISE A PRIX : 10.000 € 
(DIX MILLE EUROS)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de BOBIGNY (93), 173 avenue Paul Vaillant Couturier - EN UN SEUL LOT
L'adjudication aura lieu le mardi 26 juin 2018 à 13h.30

Dans un ensemble immobilier sis à

AUBERVILLIERS (93)
171 rue des Cités

Cadastré AX n°114 lieudit «171 rue des Cités » pour 1 a 52 ca

LOT NUMERO CINQ (5) : UN STUDIO dans le bâtiment A, escalier 
B, au premier étage, porte droite. Le tout d’une superficie privative de 11,79 M².
Observation étant ici faite qu’au vu du procès-verbal de description dressé par la SCP 
KLEIN SUISSA ROBILLARD, huissiers de justice associés à ROSNY SOUS BOIS, en date 
du 6 novembre 2017, l’immeuble fait l’objet d’un arrêté de péril non imminent en date du 5 
octobre 2009, dont copie est annexée audit PV de description et les lieux comprennent : 
pièce principale, coin-cuisine, salle d’eau avec WC.
BIENS LOUES et OCCUPES.

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
▶ A Maître Nathalie GARLIN, Membre de la SCPA ROULETTE – GARLIN – BOUST – MAHI, Avocat Associé au Barreau 
de la Seine Saint Denis, 9 rue Roger Salengro (93700) DRANCY, TEL. 01.48.30.31.31, dépositaire d’une copie du cahier des 
conditions de vente.
▶ Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de BOBIGNY, où le cahier des conditions de vente est déposé. 
▶ Sur Internet : www.vlimmo.fr

Sur les lieux pour visiter, le mercredi 20 juin 2018 de 14h30 à 15h.


